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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2007 
Procès verbal administratif

L’année deux mille sept,  le mercredi dix octobre, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :
	Sauf :

M. ALPHONSE donne pouvoir à M. VANDERHAEGEN

Mme COFFIGNIEZ donne pouvoir à Mme VALEMBERT

Mme NERVET donne pouvoir à M. BABAUT

M. DELEU donne pouvoir à M. CAUCHY

M. COLLET donne pouvoir à Mme RENARD

M. DEBROY donne pouvoir à M. CORNET

M. BRICHE donne pouvoir à M. LAMBERT

M. MANTEN donne pouvoir à M. MARCILLE

M. GERAUT donne pouvoir à M. MARQUANT

M. SIMON donne pouvoir à M. FORTIN

M. RONDOT donne pouvoir à M. POL

Mme LEFEUVRE donne pouvoir à M. LELIEUR

	Excusés : 

MM. DEVAUX,  DEMAISON, DARRAS, GREVIN, MARTIN, D’HALLUIN.


La séance est ouverte à 19h. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Monsieur FORTIN est désigné secrétaire de séance.

Le PV du 20 septembre 2007 est adopté à l’unanimité.

1. Communications du Président
· ZAC du Val de Somme – Subvention - Le dossier présenté le 8 octobre à la Commission permanente du Conseil Général a été adopté. Le financement du Conseil Général est donc acquis  pour le montant indiqué par le Président du Conseil général dans son courrier du 10 septembre dernier.
· Médiathèque - Un économiste a été sollicité pour vérifier les coûts évalués par les maîtres d’œuvre et bureaux d’études concernant les projets Béal et Blanckaert, et Lan Architecture. Des incertitudes subsistent quant au chiffrage final. Les architectes seront de nouveau sollicités pour transmettre des explications complémentaires. Le Conseil de Communauté délibèrera ultérieurement sur le choix du maître d’œuvre.

· Environnement – Un courrier a été adressé le 21 septembre 2007 à l’ensemble des Maires et aux membres de la Commission Environnement  pour participer à une journée de travail, le 24 octobre, portant sur les nouveaux contrats qui entreront en vigueur le 1er janvier 2008. Compte tenu du faible nombre de participants (9 personnes), il a été décidé d’annuler cette journée.
· Economique – Eurinpro : l’enquête publique se déroulera du 22 octobre au 21 novembre 2007.
2. Réforme des autorisations d’urbanisme – Exposé de la DDE
Mme VAILLANT, Chef de l’unité territoriale du Grand Amiénois, et M THERY, responsable du pôle ADS au sein de cette unité, présentent la réforme des autorisations d’urbanisme entrée en vigueur au 1er octobre 2007.  Leur intervention consiste à :
· Rappeler les enjeux

· Préciser l’impact pour les communes

· Renseigner efficacement les pétitionnaires

Un échange a lieu avec l’Assemblée.

Une fiche pratique est distribuée et jointe en annexe de ce PV.

Au terme de l’exposé, M. le Président remercie les intervenants et souhaite que Mme VAILLANT soit autant à l’écoute que son prédécesseur M. MARY.

Il est rappelé aux Maires que la Communauté de Communes organisera en novembre une réunion avec les secrétaires de Mairie pour leur faire part de cette réforme. Un double du document de travail sera remis en Mairie pour l’information des élus.
3. FRAPP 2007/2008 – Adoption du Programme
Le programme de l’ensemble du territoire a été communiqué avec la note de synthèse à l’ensemble des délégués.
Les axes de ce programme reprennent les objectifs de la charte. Le montant global de l’enveloppe FRAPP pour le territoire s’élève à 12 087 988 €uros.

Les projets présentés par le Val de Somme représentent la somme de 1 019 569 €.

101 dossiers FRAPP ont été déposés pour le programme 2007/2008.
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, adopte le programme 2007/2008 présenté dans le cadre du Pays du Grand Amiénois.
4. Aire d’accueil des gens du voyage – Construction – DCE Adoption – Appel d’offres
M. MARCILLE indique que suite à la communication établie lors du Conseil de Communauté du 20 septembre, B & R Ingénierie a présenté le projet modifié en prenant en compte notamment la prise en charge par le Syndicat d’Eau Potable du Corbiois de certaines prestations et en réduisant le nombre de plantations.

Une réunion s’est déroulée le 4 octobre avec B&R Ingénierie.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté :
· Adopte le programme de Dossier de Consultation aux Entreprises avec les 4 lots

· Décide de lancer l’appel d’offres ouvert avec un seul marché

· Inscrit les crédits nécessaires au BP 2008

· Sollicite les subventions auprès du Conseil Général  et de l’Etat.

La séance est levée à 20 h 30
Monsieur le Président remercie les participants.









Le Président,










A. BABAUT
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